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LOargumentation de IOexpert

par le Dr. Hans WYst, avocat, Zurich

1. Remarques prZliminaires

Apres la rZvision de la loi sur les armes, un doute gZnZralisZ sOest Ztabli quant " la
question de savoir si apres le mise en application de la loi sur les armes modifiZe, C un

besoin E d evait stre prouvZ ou rendu crZdible lors de IOacquisition dOarmes. La rZponse
estbreve etnette:  cOest Non.

Lors des dZbats sur la loi au Conseil National, plusieurs propositions tendant ~ introduire

une clause du besoin lors de IQacquisition dOarmes fur  ent expressZment rejetZes. Il en
rZsulte du point de vue juridique que les administrations compZtentes pour appliquer

la loi nOont pas le droit dOexiger une preuve du besoin lors de 10Ztablissement dOun
permis dOacquisition dOarme.
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Apres la'votation populaire de juin concernant IOadhZsion ~ Schengen, le Conseil
FZdZral procZda " une rZvision supplZmentaire de la loi sur les armes. Dans le
message du Conseil FZdZral du 10 janvier 2006 (Feuille officielle 2006 2713
Modification de la loi suisse sur les armes), le Conseil FZdZral ne prZvoyait pas de
modifier ~ cette prescription. Toutefois, lors des dZbats parlementaires au Conseil
National du 27 septembr e 2006, deux propositions de minoritZs portant sue une
modification de IQarticle 8 al. 1 bis de la loi sur les armes furent dZbattues.

Proposition de la minoritZ | (Widmer etc.)

La personne qui ne demande pas un permis dOacquisition dOarme pour le sport, le
chasse ou la collection doit indiquer la cause de IQacquisition et rendre crZdible quQelle a

besoin dOune arme pour se  protZger elle -meme, dOautres personnes ou des choses
contre une menace rZelle.

Proposition de la minoritZ Il (Lang etc.) :

La personn e qui demande un permis dOacquisition pour une arme " feu doit indiquer

une raison pour cette acquisition. Si celle  -ci nOa pas pour but le sport, la chasse ou la
collection, elle doit rendre crZdible quOelle a besoin dOune arme pour se protZger elle -
meme, dOautres personnes ou des choses contre une menace rZelle.



Le Conseiller National Hans Widmer de Lucerne justifiait la proposition de
minoritZ | comme suit : la proposition veut quOune personne qui ne demande pas un
permis dDacquisition dOarme pour le spor t, la chasse ou la collection ne doive pas
simplement indiquer une raison dQacquisition. La proposition exige en plus IQindication
dOune preuve de besoin concret. La personne qui dZsire acquZrir une arme ° feu
dautres fins que le sport, la chasse ou la collection doit pouvoir rendre crZdible quOelle

a besoin dOune arme pour se protZger elle -meme, dDautres personnes et des choses
contre une menace rZelle.

On nOexige donc dOune personne qui demande un permis dOacquisition dOarme pour le
sport, la chasse ou la collection ni IQindication dOune raison dOacquisition ni une preuve
concrete dOun besoin. Quel est  maintenant le but de ma proposition, quelle est sa
raison profonde ? LOacquisition dDarmes " feu * dOautres fins que le sport, la chasse
ou la collection  doit satisfaire ~ des standards de sZcuritZ plus ZlevZs, elle doit pour
ainsi dire Stre soumise ~ une C prescription E. En dehors des trois usages

mentionnZs, il faut encore la preuve dOun besoin concret. LOindication dOune mise en

danger possible ne  sera pas suffisante.

Josef Lang de Zoug justifiait la proposition de minoritZ I identique avec la
proposition de minoritZ | concernant la preuve du besoin. Il nQexisterait toutefois pas
de gaise iser une arme "~ dOautres inseaedessport, la chasse et la collection ~
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I@indication dOune raison dOacquisition. Cela ne nous suffit pas. Nous exigeons une
preuve concrste du besoin, autrement dit que la per sonne doit rendre crZdible quOelle
a besoin dOune arme pour se protZger elle  -m3me, dQautres personnes ou objets
contre une menace rZelle. Mais contrairement " la minoritZ Il du collsgue Lang, nous
ne voulons pas nous en prendre aux exceptions pour le sport , la chasse et la
collection. Avec notre proposition de minoritZ I, nous voulons Zviter que quelquOun

achete une arme " la IZgere sans rZflZchir = deux ou trois reprises si le but pour
lequel elle ou il veut acquZrir une arme nZcessite vraiment une arme ~ feu ou si
Zventuellement, il ne pourrait pas sOen passer. Ce qui signifie quOavec notre exigence
dOune preuve concrste du besoin, nous voulons instaurer un obstacle supplZmentaire
|®acquisition dOune arme pour de simples raisons de prestige, pour se mett re en avant ou
des raisons semblables en rendant cette acquisition quelque peu plus difficile,
provoquant, nous lOespZrons, des rapports plus responsables avec IOacquisition et
finalement IOengagement de |Oarme.

A ce sujet, le Conseiller FZdZral Blocher pr it position comme suit:

La minoritZ 1l (Lang) exige IQindication de la raison de IQacquisition dans tous les cas et

que sOil ne sOagit pas dOusage pour le sport, la chasse ou la collection, seule la
protection de soi -m3me ou de tierces personnes soit recon nue comme raison



dOacquisition. Concernant la prescription en vigueur, Blocher sOexprimait comme suit : C
Cette prescription reprZsente un compromis. Il est tout ~ fait concevable que les

raisons dOacquisition mentionnZes ici D chasse, sport D puissent et doivent Stre
prouvZes par un document. Lors de la crZation de IQordonnance correspondante, cela

va encore nous crZer quelques  maux de tste. Il sQagit des catZgories privilZgiZes des

chasseurs et des tireurs sportifs. Pour des chasseurs qui chassent en Suis se, le
permis de chasse pourrait par exemple suffire. Car ne peut chasser en Suisse que
celui qui possede un permis de chasse. Mais il existe naturellement dOautres qui nOont

pas besoin dOun permis de chasse. On peut chasser sur des propriZtZs privZes sans
Stre chasseur. Pour les tireurs sportifs, une licence pourrait par exemple suffire, car
celui qui nOaccomplit que le tir obligatoire est membre dOune sociZtZ de tir. Ce seraient
des raisons dOacquisition simples ~ prouver.

La minoritZ part du principe que le but de la possession dOune arme ne peut Stre,

part [Outilisation par  des chasseurs, des collectionneurs et des tireurs, quOune menace

pour soi -m8me, " condition de pouvoir prouver et rendre crZdible que le danger ne

peut Stre repoussZ que de cette fa -on. Je vous rends attentifs au fait quQil existe de

nombreuses autres raison de possZder une arme : pensez aux armes que vous avez

parce quQelles proviennent de certains ancstres et que IOon ne les considsre pas comme
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Ce qui signifie quOil faut  indiquer une raison dOacquisition mais non pas la prouver. Sur

la base des exemples du Conseiller FZdZral Blocher, il suffit par exemple dQindiquer
comme raison dOacquisition : jOacquiers cette arme parce quQelle est spZcialement
belle et bien faite, par plaisir de 10a rt de IQarmurier. Le requZrant ne doit donc pas
prouver que IOarme quil veut acquZrir est spZcialement belle. Il ne doit pas non plus
prouver que cette arme dZmontre C I0art de IQarmurier E.
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Apres le refus par le Conseil National dOune proposition de mino ritZ tendant ~
privilZgier les  collectionneurs dOarmes, la notion de collectionneur dDarmes ne sera

pas non plus dZfinie ~ IQavenir  dans la IZgislation suisse sur les armes. La proposition

de minoritZ fut en effet refusZe pour le motif quOune dZfinition du collectionneur
dOarmes nOZtait pas possible. Puisque sur le plan |Zgal, la C collectionneur
dbarmes reconnu E nOexiste pas, tout le monde peut au fond prZtendre quOil acquiert

une arme dans un but de collection sans devoir prouver quQil est collectionneur
dOarmes. Pour rZsumer, il y a lieu de retenir quOavec cette dZcision du Conseil
National du 27 septembre 2006, il a ZtZ dZfinitivement dZcidZ que le requZrant dOun
permis dOacquisition dOarme doit uniquement indiquer une raison dOacquisition sans
devoir | a rendre crZdible ou la prouver.



Dans la pratique, il est courant aujourdOhui dZj~ que IGadministration demande

au requZrant verbalement ou par Zcrit pourquoi il veut acquZrir une arme. COest laissZ

~ IQimagination du requZrant dOindiquer nOimporte quelle raison dOacquisition. Les
administrations ne sont pas compZtentes pour demander une preuve dans le sens

dOune preuve du besoin ou dOinviter le requZrant de rendre crZdible la raison
dOacquisition donnZe.

Il reste donc la mission importante de surveiller at tentivement les pratiques ~ venir,
car il est ~ craindre que la C preuve du besoin E demandZe au Conseil National soit

exigZe dans la pratique et que des demandes de permis dOacquisition dOarmes soient
refusZes avec le prZtexte que le requZrant nOa pas pu rendre crZdible qudil a besoin
d®une arme (par exemple pour la IZgitime dZfense) car il nOa pas pu rendre plausible
IGexistence dOune menace.




